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Programme 

1.  Le processus de mise en œuvre d'une mesure de protection, 
bases de la réflexion et contenu de la procédure 

2.  La protection de la personne et de son patrimoine, pouvoirs 
et obligations du curateur et du tuteur 

3.  La transmission de la protection, possibilités de désignation 
et élaboration d'un mandat de protection future 
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Programme 

1.  Le processus de mise en œuvre d'une mesure de 
protection, bases de la réflexion et contenu de la 
procédure 

2.  La protection de la personne et de son patrimoine, pouvoirs 
et obligations du curateur et du tuteur 

3.  La transmission de la protection, possibilités de désignation 
et élaboration d'un mandat de protection future 
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Dans quel cas faut-il une mesure de protection ? 
(Article 425 du code civil) 

 
« Seule la personne qui est dans l’impossibilité de  
 
pourvoir seule à ses intérêts suite soit d’une altération  
 
de ses facultés mentales, soit d’une altération de ses  
 
facultés corporelles, de nature à empêcher l’expression  
 
de sa volonté, peut bénéficier de la protection  
 
juridique ». 

Base de la réflexion 
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Principes fondamentaux : 1. Nécessité 
 

« Aucune mesure de protection ne devrait être 
 
 instaurée à l’égard d’un majeur incapable à moins  
 
que celle-ci ne soit nécessaire, compte tenu des  
 
circonstances particulières et des besoins de  
 
l’intéressé ». 

Base de la réflexion 



29/03/14	  

2	  

Jiminyconseil  Cabinet Indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine  -  Utilisation et reproduction interdites sans l’autorisation de Jiminy conseil 

 

Principes fondamentaux : 2. Subsidiarité 
 

« En se prononçant sur la nécessité d’une mesure, il  
 
convient d’envisager tout mécanisme moins formel et  
 
de tenir compte de toute assistance qui pourrait être  
 
apportée par des membres de la famille ou toute  
 
autre personne ». 

Base de la réflexion 
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Principes fondamentaux : 3. Proportionnalité 
 
« Lorsqu’une mesure de protection est nécessaire, elle doit être  
 
proportionnelle au degré de capacité de la personne concernée  
 
et adaptée aux circonstances particulières et aux besoins de  
 
cette dernière. La mesure de protection devrait limiter la  
 
capacité juridique, les droits et les libertés de la personne  
 
concernée seulement dans la limite nécessaire pour atteindre le  
 
but de l’intervention auprès de celle-ci ». 

Base de la réflexion 
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Un dispositif: 
 
• Placé sous décision et contrôle d’un juge, 

• Encadré du début à la fin (certif médical, durée 
limitée, révisable), 

• Qui vise à protéger :  

• - le patrimoine ;   

• - la personne elle-même. 

Procédure 
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Comment la procédure est-elle déclenchée? 

Procédure 
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Qui peut prendre l’initiative? 
 

•  - le majeur lui-même; 

•  - conjoint, concubin, partenaire PACS; 

•  - parents (père ou mère); 

•  - alliés. 

•  Tous les autres devront s’adresser au procureur 
de la République qui appréciera l’opportunité ou 
non de saisir le juge des tutelles . 
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Certificat médical 

•  La requête doit être accompagnée d’un certificat 
médical, 

•  établi par un médecin agréé, 

•  circonstancié, 

•  sous peine d’irrecevabilité . 
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Comment  se déroule la procédure ? 

 
 
 
 
Principe : Obligation d’audition du majeur à 
protéger par le juge des tutelles,  
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Sauf :   
 

-  si l’audition est de nature à porter atteinte à la 
santé du majeur à protéger 

-si le majeur est hors d’état d’exprimer sa 
volonté.   

(Avis du médecin agréé). 
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La décision du juge  
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A qui la protection peut-elle être confiée ? 
 
 
 
La famille doit être privilégiée dans la désignation du 
tuteur ou du curateur. 
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Donc : le conjoint, père, mère, frère, soeur, un allié,  
 
ou toute personne résidant avec le majeur ou  
 
entretenant avec lui des liens étroits et stables . 
 
Peut aussi désigner :   
 

 -  un mandataire privé 
 

 - une association tutélaire. 
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A qui la protection peut-elle être 
confiée? 

•  Une place est faite au choix des parents; 

•  Ce choix s’impose au juge, sauf exceptions. 
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A qui la protection peut-elle être 
confiée? 

•  Le juge peut nommer plusieurs tuteurs ou 
curateurs. 

•  Le juge peut scinder la mesure de protection. 
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Pour combien de temps ? 
 
 
 
Les mesures de tutelles et de curatelles doivent être 
prononcées pour un temps déterminé. 
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A l’ouverture : 5 ans maximum  
 
 
A l’expiration de ce délai, la mesure prend fin, à  
 
moins qu’elle ne soit renouvelée par le juge pour une  
 
durée qu’il devra fixer et qui peut être longue. 
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Quelle mesure? 

•  Sauvegarde de justice: pour mémoire (altération temporaire des 
facultés) 

•  La tutelle: dispositif de représentation 

•  La curatelle: dispositif d’assistance 
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Programme 

1.  Le processus de mise en œuvre d'une mesure de protection, 
bases de la réflexion et contenu de la procédure 

2.  La protection de la personne et de son patrimoine, 
pouvoirs et obligations du curateur et du tuteur 

3.  La transmission de la protection, possibilités de désignation 
et élaboration d'un mandat de protection future 
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Le fonctionnement de la mesure : effets sur la  
 
gestion du patrimoine 
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En  Tutelle 
 
 

Le tuteur 
 
Agit à la place de la personne protégée 
 
-  Seul  pour les actes d’administration ou de gestion 

courante.  

-Avec autorisation du juge pour les actes de 
disposition. 
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Administration : actes d’exploitation ou de mise en  
 
valeur du patrimoine dénués de risque anormal.  
 
 
 
Disposition : actes  qui engagent le patrimoine par  
 
une modification importante de son contenu, une  
 
dépréciation de sa valeur en capital  
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Le droit de vote du majeur sous tutelle  
  
 
Maintenu sauf décision contraire du juge 
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Testament 
 

 
Peut tester si autorisation du juge 
 
Le tuteur ne peut ni l’assister ni le représenter 
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En curatelle : 
 
 
Actes d’administration : la personne protégée agit 
seule; 
 
 
Actes de disposition : elle reçoit assistance de son 
curateur. 
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L’assistance du curateur se manifeste par l’apposition  
 
de sa signature à côté de celle de la personne  
 
protégée sur les actes en question. 
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Curatelle renforcée  
 
 
Ordonnée par le juge.  
 
 
Le curateur reçoit alors seul  les   revenus du protégé  
 
et assure lui-même le règlement des dépenses auprès  
 
des tiers. 
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Le fonctionnement de la mesure: effets sur la  
 
personne  
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La protection de la personne 
 
 
§ Les « actes strictement personnels » 

§ La recherche du consentement de la personne  

protégée aux décisions la concernant 
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§ Le choix de la résidence 
 
 
 
§ Le choix des relations 
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Mariage 
 
 

Le mariage d’une personne en tutelle n’est permis  
 
qu’avec l’autorisation du juge.  
 
 
Le mariage d’une personne en curatelle n’est permis  
 
qu’avec l’autorisation du curateur ou, à défaut, celle  
 
du juge 
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Programme 

1.  Le processus de mise en œuvre d'une mesure de protection, 
bases de la réflexion et contenu de la procédure 

2.  La protection de la personne et de son patrimoine, pouvoirs 
et obligations du curateur et du tuteur 

3.  La transmission de la protection, possibilités de 
désignation et élaboration d'un mandat de 
protection future 
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à La lettre au juge des tutelles 
 
à Le testament 
 
à Le mandat de protection future pour autrui 
 
 
 
 
  
 

 

La transmission de la protection 
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Définition du mandat, Article 477 du code civil :  
 
« Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l’objet  
 

d’une mesure de curatelle ou de tutelle, qui exercent l’autorité parentale sur  
 

leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et affective de leur  
 

enfant majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne pourrait plus pourvoir  
 

seul à ses intérêts pour l’une des causes prévues à l’article 425, désigner un  
 

ou plusieurs mandataires chargés de le représenter. Cette désignation prend  
 

effet à compter du jour où le mandant décède ou ne peut plus prendre soin  
 

de l’intéressé. » 

 

 
 
 
 

Définitions et périmètre d’application 
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Protec(on	  par	  les	  parents,	  élabora(on	  du	  
mandat	  (acte	  notarié)	  

Altéra(on	  des	  facultés	  des	  parents	  (cer(ficat	  
médical)	  ou	  décès	  des	  parents	  

Prise	  d’effet	  du	  mandat	  au	  bénéfice	  de	  l’enfant	  
vulnérable	  

Protec(on	  de	  la	  personne	  et	  de	  ses	  biens	  

Contrôle	  par	  le	  protecteur	  de	  la	  personne	  et	  par	  
le	  notaire	  (protec(on	  du	  patrimoine),	  pouvant	  
saisir	  le	  juge	  des	  tutelles	  en	  cas	  de	  difficulté	  

Définitions et périmètre d’application 
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à Les parents peuvent anticiper une altération éventuelle 
de leur faculté à assurer la protection de leur enfant en 
situation de handicap et à gérer son patrimoine.  

à Ils assurent la protection future de leur enfant après leur 
décès, sans recours automatique à une curatelle ou à 
une tutelle. 

à La personne protégée conserve sa capacité juridique. 

à Le mandat, mesure conventionnelle de protection, est 
susceptible de s’appliquer même en présence d’une 
mesure judiciaire de protection (principe de subsidiarité). 

 

Définitions et périmètre d’application 

Jiminyconseil  Cabinet Indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine  -  Utilisation et reproduction interdites sans l’autorisation de Jiminy conseil 

Contenu du mandat 

Le(s) mandant(s) 

-   Le père et/ou la mère (états civils). 
 
-  Si père et mère, prise d’effet au décès (ou perte des 

facultés) du premier ou du second ?  

-  Possibilité d’opter pour une protection de l’enfant vulnérable 
ou de son patrimoine ou les deux. 
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Contenu du mandat 

Le(s) mandataire(s) 
 
-  Désignation et état civil. 

-  Possibilité de désigner des mandataires distincts pour la 
protection de la personne et pour la protection du 
patrimoine. 

-  Possibilité de désigner des mandataires successifs en cas de 
décès des mandataires. 
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Contenu du mandat 

L’exposé 

-  Rappel des articles 477 et 425 du code civil. 

-  Désignation de la personne à protéger (et état civil). 
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Contenu du mandat 

Droits et obligations des mandataires 

Protection de la personne 
-  Application obligatoire des articles 457-1 à 459-2 du code 

civil. 
-  Actes personnels 
-  Intégrité corporelle 
-  Intimité de la vie privée 
-  Lieu de résidence 

-  Notion d’acharnement thérapeutique. 

-  Notion de personne de confiance. 
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Contenu du mandat 

Droits et obligations des mandataires 

Protection du patrimoine 

-  Inventaire (et actualisation). 

-  Gestion prudente, diligente et avisée. 

-  Actes de disposition possibles. 

-  Actes de disposition à titre gratuit (donation, testament) 
avec l’autorisation du juge des tutelles. 
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Contenu du mandat 

Rémunération des mandataires 

3 options : 

-  Aucune rémunération ni indemnité 

-  Aucune rémunération mais remboursement des frais 

-  Rémunération et remboursement des frais 
à Notamment en cas d’intervention d’un professionnel. Référence 
proposée pour la fixation de la rémunération : barème des 
Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs (MJPM) 
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Contenu du mandat 

Contrôle des mandataires 

Protection de la personne 

-  Désignation de la personne chargée du contrôle (état 
civil). 

-  Le mandataire rendra compte par écrit au moins une fois 
par an de l’accomplissement de sa mission. 

-  Le mandataire indiquera les éventuelles difficultés qu’il 
rencontre. 
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Contenu du mandat 

Contrôle des mandataires 

Protection du patrimoine 

-  En général, il s’agit du notaire ayant enregistré le mandat. 

-  Le mandataire rendra un compte de gestion annuel avant 
le 30 avril de chaque année. 

-  Le mandataire indiquera les éventuelles difficultés qu’il 
rencontre. 

-  Le mandataire est responsable des fautes de gestion et 
de son dol. 
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Contenu du mandat 

Prise d’effet du mandat 
 

-  A l’initiative des mandataires. 

-  Altération des facultés des mandants (certificat médical) 
ou décès des mandants. 

-  Justifier que la personne à protéger ne peut pourvoir 
seule à ses intérêts (certificat médical). 

-  Les mandataires produisent une copie authentique du  
mandat au Tribunal d’Instance, en présence de la 
personne à protéger si son état de santé le permet. 
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Contenu du mandat 

Exécution du mandat 
 

-  Les mandataires exécutent personnellement leur mandat, 
sans restriction ni dépassement de leur mission. 

-  Pour les actes patrimoniaux nécessitant une compétence 
particulière, le mandataire peut se substituer un tiers de 
notoriété publique. 

-  Le mandataire s’interdit de faire concurrence à la 
personne protégée, d’être en opposition d’intérêt avec elle 
ou d’acquérir une créance contre elle. 

-  Le juge des tutelles peut être saisi pour toute difficulté. 
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Contenu du mandat 

Expiration du mandat 
 

-  Les mandants recouvrent leurs facultés. 

-  La personne protégée recouvre ses facultés. 

-  Le juge substitue au mandat une mesure judiciaire de 
protection. 

-  La personne protégée décède. 

-  Les mandataires décèdent. 
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Contenu du mandat 

Renonciation au mandat 
 

-  Avant sa prise d’effet, les mandants peuvent modifier ou 
révoquer le mandat auprès du notaire en informant les 
mandataires. 

-  Avant sa prise d’effet, les mandants peuvent notifier leur 
renonciation au juge des tutelles. 

-  Durant le mandat, les mandataires ne peuvent être 
déchargés de leur mission que par le juge des tutelles. 
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Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Information de l’existence du mandat 
 

-  Informer le juge de la présence d’un mandat dès son 
établissement. 

-  Informer les tiers (organismes sociaux, banque) de la 
prise d’effet du mandat. 
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Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Logement de la personne protégée 
 

-  Le logement de la personne protégée et les meubles dont 
il est garni, qu’il s’agisse d’une résidence principale ou 
secondaire, sont conservés à sa disposition aussi 
longtemps qu’il est possible.  

 

-  Il est nécessaire de prévoir l’autorisation du juge pour la 
vente du logement ou la résiliation du bail lorsqu’il s’agit 
de la résidence principale de la personne protégée. 



29/03/14	  

10	  

Jiminyconseil  Cabinet Indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine  -  Utilisation et reproduction interdites sans l’autorisation de Jiminy conseil 

Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Comptes bancaires 
 

-  Ouvertures et modifications possibles afin de faciliter la 
gestion.  

 

 

Jiminyconseil  Cabinet Indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine  -  Utilisation et reproduction interdites sans l’autorisation de Jiminy conseil 

Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Assurances vie 
 

-  Souscriptions, versements, retraits, modification des 
supports d’investissement (Rappel : gestion prudente, 
diligente et avisée) 

 

-  Désignation ou modification de bénéficiaires qui n’est pas 
contraire à la dévolution successorale légale. 
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Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Actes de disposition à titre gratuit 
 
-  Autorisation du juge pour les testaments, donations, 

renonciation à une succession, à un bénéfice de contrat 
d’assurance vie ou à une action en réduction pour atteinte 
à la réserve héréditaire. 

 

-  Action du mandataire seule pour l’acceptation d’une 
succession bénéficiaire qui respecte la réserve héréditaire 
de la personne protégée. 
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Dans quel cas utiliser un mandat ? 

-  Absence de curatelle ou de tutelle. 

-  Anticipation de difficultés particulières lors de la 
succession des parents. 

-  Volonté de définir des missions précises, ou élargies par 
rapport à une curatelle ou une tutelle. 

-  Préférence d’un cadre conventionnel par rapport à un 
cadre judiciaire. 

 

Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 
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Un espace de « liberté maîtrisée » 

 

-  Possibilité de personnaliser 

-  Acceptation des missions par les mandataires 

-  Cadre d’actions déterminé par la loi et le contrôle des 
mandataires 

Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Jiminyconseil  Cabinet Indépendant de Conseil en Gestion de Patrimoine  -  Utilisation et reproduction interdites sans l’autorisation de Jiminy conseil 

Conditions particulières, 
personnalisation et suggestions 

Un cadre de réflexion et d’échanges 
 

-  Anticiper en famille la protection future 

-  Prévoir les futurs intervenants et personnaliser leurs 
missions 

-  Permettre à la fratrie de prendre une décision en 
connaissance de cause 
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« En ce qui concerne l’avenir, 
il ne s’agit pas de le prévoir 

mais de le rendre 
possible ». 

 
 

Antoine de St Exupéry 

Adapei 78 


